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PROJET
EOUR ENCOURAGER

LA CULTURE DES MURIERS

dans le Païs de Vaud»

Préfenté à un Membre du Confeil de Comi

mene à Birne.

C 4
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PROJET
* our Pencouragement de la culture du mûrier

& de l'éducation des vers à Jbïe.

^"TN Magiftrat animé du défir de fervir l'E«
^**' tat, en prévenant même fes befoins

éloignes, «Se en découvrant ceux qui font cachés
**ux yeux du plus grand nombre reçoit cornue

autant d'aveux de la confiance dans fes
lumières & dans fes fentimens, les projets utiles

qu'on ofe lui préfenter. C'eft cette perfua-
uon de votre façon de penfer, Monfieur, qui
î11- détermine à foûmettre à votre examen les
idées fuivantes, auxquelles les bonnes intentions

de l'auteur donneront quelque prix à
Vos yeux. Mon but eft de chercher un
recède à la décadence très - fenfible du pais de
Vaud, par l'introduiftion de quelques nouvelles
»ranches d'induftris.

,feux maux bien réels affligent cette pro-
ïJnc-> «Se méritent la plus férieufe attention.
Je veux parler de la dépopulation, qui fait de
§rands progrés, & de la négligence de diverfes
Parties de l'agriculture chacun de ces deux

Sire r<*ciPro(-ue"*ent la caufe & Veffct de

L'ambition
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L'ambition «Se l'avarice enlèvent annuellement
au païs Romand fournis à Leurs Excellences

un nombre de fujets fi confidérable, que fa

population s'épuife de jour en jour. On n'ob-
ferve point le même phénomène dans la partie
allemande du Canton, où les terres font mieu*
en valeur, «Se où dans le même tems l'induftrie

des habitans eft plus variée dans fes objets.
Je préfume que la défertion des fujets du païs
de Vaud diminuerait dc même, fi on leur oU*

vreit chés eux de nouveaux moïens de fatisfaire

la foif des richeffes, fi l'on préfentoit plus
d'objets à des imaginations inquiètes dans
l'inaction «Se des efpérances plus prochaines à

leurs défirs.

Qu'on me permette d'établir icî pour principe,

que, quand même une nation pourroit fö

paffer du commerce avec fes voifins, il feroit
difficile de prouver que l'introduction des
manufactures quelconques dut faire tort à la
culture de fon pais. A' plus forte raifon, quand
diverfes matières fabriquées chés nos voifins
font devenues un befoin pour nous, «St que no«

gens abandonnent leurs terres pour louer leur
main d'œuvre dans ces mêmes fabriques : doit-
il être intéreffant pour nous de chercher à

retenir dans le païs «Se l'argent & les hommes»
n'en dût - il revenir d'autre avantage, que le

profit provenant aux cultivateurs des terres
voifines de ces établiffemens par la plus grande

confommation des denrées.

Cependant
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Cependant pour prévenir l'objection que
peut fournir la crainte de diftraire de la culture
des champs & des vignes des mains déjà trop
rares «Se fi précieufes; j'ajouterai qu'on doit
chercher à mouvoir les fabriques nouvelles par
des étrangers autant que poffible. En les attirant

dans le pais on fournira en même tems
autant de recrues à la population.

On ne peut pas difeonvenir que la cultura
"les terres du païs de Vaud ne foit fufceptible
d améliorations très - importantes. Cet objet a
etc pris en confidération par des Sociétés
particulières & l'on pourra fe promettre des fruits
toujours plus heureux de leurs efforts fi le
Souverain continue de foutenir leur zélé par des
•"égards favorables.

,U fe préfente trois moiens différens pour
remédier à la dépopulation : de mettre des
obftacles à la fortie des émigrands : de favorifer
les mariages «Se leur plus grande fécondité : &
de réparer par la réception de nouveaux
colons la perte que caufe la défertion des
anciens.

Lç premier moïen conduit à des précautions
trop févéres pour un état républicain, «Se dont

experience fait voir l'inutilité même dans les
onarchies, les gênes de cette nature ne ibr-
ent fouvent qu'à irriter le defir inquiet de
en affranchir. Je ne veux pas dire que le

*-egislateur ne doive «Se ne puiffe fe propofer
d'arrêter
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d'arrêter les déferrions par des ordonnances -U

défavantage des déferteurs.

Le fécond moïen eft digne de la plus férieufe
attention. Mais je ne préfume pas que dans
l'état actuel des chofes, les précautions à prendre

fur cet objet puiffent fuffire pour rempli
le vuide de la dépopulation, dans les diftricis
où elle eft la plus fenfible. L'examen des

moïens que la législation peut mettre en œuvre

pour tirer un nouveau peuple du feinde
ïa nation même, me conduiroit trop loin de

l'objet que je me fuis propofe de traiter.

Le dernier des remèdes propofés contre le*

effets de la dépopulation me paroit le plus sûr»

le plus facile «Se le plus efficace. Rien n'empêche

du moins qu'on ne le combine avec le*

autres.

Les étrangers qui s'établiflent parmi nous»
font pour la plupart des particuliers riches, at'
tirés chés nous par l'efpérance d'y jouir pli15
fûrement fous une domination douce, deî

biens qu'ils ont réuffi à acquérir : ou des arti

Iles «Se des fabriquans. Il eft affés rare qu'i'
s'offre de nouveaux bras pour la culture des

champs «Se des vignes. Les enfans même de*

artiftcs apauvris ne retournent guèires à la gbs"

be ; ils trouvent toujours dans les villes afle**

defervices plus adaptés à leur goût. Il feroit
très-important fans doute de ne pas néglige"-
les occafions recherchées avec tant d'empreffe'

ment
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Went par d'autres Princes, de repeupler les

campagnes par des colons étrangers qui fe def-
tinent à la bêche «Se à la charrue. En atten«
dant, c'eft toujours un encouragement pour
l'agriculture, «Se un motif pour retenir leshom-
"fies dans le païs quand par l'établiffement
P/udent des fabriques, on augmente la
consommation des denrées «Se la culture des matières

premières qu'elles mettent en œuvre.

Qu'on ne fe laiffe pas décourager par l'exem-
P'e de quelques provinces de France, où
vraisemblablement l'induftrie «Se le commerce ont
eté trop protégés aux dépends de l'agricultu-
*"**• Cet abus peut facilement avoir lieu fous
tort gouvernement monarchique, où le Prince
J)ù fon Miniftre, fèduits par des préventions,
jubordonne ou facrific volontiers à un objet
«avori les autres parties de l'adminiflration
publique. Dans un païs libre, la jufte balance
entre les différens états fera plus aifément
conservée pourvu qu'on prête à tous une main
^courable «Se qu'on ne les gêne point par des
prévoïances trop inquiètes (*).

Ces

(*) Les hauteurs prefqu'lncultes du Jura compri-
"es dans l'enceinte du Comté de Neûchâtel fentpeu-
|! ees comme des ruches, par urr nombre étonnant
"j artiftes laborieux, réfugiés la plûpatt de la France

ans cet azile. Les cultivateurs des vallées voifines
"eia SuilTe Se de la Bourgogne profitent des richelTes
"e ces coloniftes, qui fönt les fruits de leur induftrie.

Ce
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Ces confidérations me perfiiadent que les
manufactures pourroient dévenir un moïen

pour accroître la population des villes du pais
de Vaud «Se pour encourager mieux la culture

même de la terre. Mon embarras n'eft qu'à
défigner le genre de manufactures, qui fervira
le mieux à ce double but. A' ce genre apar-
tiennent les fabriques des toiles, des étoffes &
des draps, fi en même tems la matière
première peut être tirée du païs.

Le commerce des toiles eft pouffé fortement
dans tout autre diftrid du païs. Mais comme
on y emploie beaucoup de lin étranger, il eft
à fouhaiter que cette culture foit mieux pouf-
fée dans tout le pais. Il en eft de même par

rapport à la laine i nous voïons luire quelque
efpérance qu'enfin cette manufacture prendrai
pied «Se que l'éducation des bètes à laine fera
perfectionnée. Comme l'ufage des éteffes de

foie

Ce n'eft que depuis l'établiiTement fubit d'un gran«!

nombre de fabriques d'indiennes dans les environs de

h ville même dc Neûchâtel, qu'on fe plaint de '»

diminution des ouvriers pour la culture des terres»
ces manufactures offrent d'abord au peuple un gain
plus aifé & plus fort, & dont les jeunes gens peu*
VÊnt profiter de bonne heure. Mais au moyen du
réhauffement des fonds & du prix des denrées» 'eî
poffeffeurs reçoivent un dédommagement, & la d1';
ture un encouragement, dont elle ne tarde pas

à

profiter, partout où l'on ne ferme pas fa porte au*
nouveaux colons. i
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foïe dévient de jour en jour plus commun Se plus
indilpenfable, il eft à defirer que la fabrique de
ces étoffes s'étende «Se puiffe être combinée avec
Ja culture de la foïe, «Se le païs de Vaud ctt,
'ans contredit, le diftriâ de la Suiffe le plus
•avorablement fitué pour ce dernier objet.

Il ne f« préfente d'ailleurs à mon efprit aucun

moïen plus fur pour réparer les pertes
<luc nous caufe la ville de Genève en nous
"'"levant fans ceffe un nombre fi confidérable
Jlf fujets du Canton. Quelques encouragemens
bien entendus décideraient vraifemblablement
l,n nombre d'habitans de Genève «Se de Réli-
""ionnaires de la France, à s'établir dans les
villes municipales du païs de Vaud, où les
Joïers, la main d'œuvre «Se les vivres font
toujours à plus bas prix que dans une grande
ville, «Se où le raport du langage & des mœurs
'eve un des plus grands obftacles pour de
nouveaux colons.

La culture des mûriers fourniroit dans
plusieurs quartiers du pais de Vaud par le produit

de la foïe, un profit très - confidérable
Pour le païfan, fans lui coûter beaucoup de
terns «Se de foins & fans le diftraire des ouvra-
£es preffans de l'agriculture. Dailleurs l'exemple

des pais, où la culture de la foïe eft la plus
floriffante, «Se le témoignage des perfonnes les
Plus intimites fur cet objet d'induftrie, nous
"»Surent, que lajfeule voie pour pouffer la cul¬

ture
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ture de la foïe à un haut degré de perfection •

eft d'engager le païfan même à s'y appliquer

en petit «Se en détail.

Quant aux moïens d'attirer des fabriquât**
dans le païs, le premier, fans doute, eft oe

leur en faciliter l'entrée. Il feroit utile avant

toute chofe, de fe relâcher des droits qu'd

eft d'ufage de faire païer pour la naturalifatiofl
«Se peut-être de leur accorder la permiflion d'ao
cheter dans un tems déterminé «Se jufqu'à la-

concurrence d'une valeur fixe, en maifon*
jardins, fans être affujettis à laud ; les diverfes

circonftances du tems «Se des lieux indiqueront
la jufte mefure qui doit fixer les bornes de ce*

conceffions. Mais en même tems, il faudroi»

pouvoir diminuer les obftacles qui ferment l'eri'

trée dans les corps de bourgeoifie ;
^
pour

prevenir les grands inconvéniens qui réfultent d-

la diftinction perpétuelle de deux claffes d'ha*

bitans dans le même lieu, On eft tombé foü'

vent à cet égard dans une faute, qui actuelle-

ment a produit des effets défavantageux, **

peut dans la fuite encore, en entretenant de'

diftinctions de partis, détruire les bonnes vu1""

qu'on le propofe dans la réception des no«**

veaux colons.

Il faut obferver ici, qu'à plufieurs égards *'

eft plus avantageux pour un païs de difper'el"
les manufactures en divers lieux, plutôt quC

de les accumuler fur un feul «centre. Par-'3'
.'•',;• leu--
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leurs influences fur la population «Se la culture
opèrent mieux fur le général, «Se les révolutions
dans les progrès «Se la décadence de quelque
branche d'induftrie font moins fenfibles & leurs
conféquences moins dangéreufes.

Après avoir pourvu à l'établiffement des
manufactures il faudroit, pour favorifer
l'écoulement des matières fabriquées, mettre un impôt

fur les étoffes étrangères qui peuvent con-
courrir dans la confommation intérieure, avec
les mêmes étoffes fabriquées dans le païs, 8c

prélever fur fon produit des primes en faveur
de ces dernières.

Miiis qu'on prenne;,bien garde,' & qu'on Te

propbfe toujours comme un principe irrévocable

d'attacher les privilèges au corps de la
nation, «Se de ne jamais les concentrer dans
l'intérêt des fociétés ou des particuliers. Toutes

ces faveurs perfonnelles font injuftes dans
le fond, & toutes leurs fuites font nuifibles.

On pourra \f au bout de quelque tems
**

progréder à la défenfe. abfolue des étoffes étrangères

de la même efpéce, dont il s'en
fabriquera dans le païs en affés grande quantité
Pour fournir à la confommation. Une défenfe
femblable conduira à la reftriction du luxe la
plus fûre «Se la plus praticable ; puifque nous
fommes trop dégénérés pour fuporter des loix
»omptuaires pofitives, «Se qui détermineraient,
«on ce qui doit être défendu, mais ce qui fera

1754. IV. P. D permis,
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permis la législation doit s'appliquer \ etti

moins, à tirer de la folie «Se des excès des

riches une reffource pour l'induftrie laborieufe
du peuple.

Si, par luplement a ces utiles arrangemens,
un fond pouyoit être établi, pour fournir des

primes,en,faveur des étoffes qui feraient
vendues au.dehors, ce nouvel encouragement ne
feroit que l'imitation d'un moïen toujours
emploie avec fuccés par les Anglois, lorfqu'ils fe
propofent «3,'eulever à leurs voifins quelque branche

d'ii^uftrie.

Il fe préfenté dans l'éxecution même
d'un pareil projet beaucoup d'autres arrangerons

à faire, que je paffe fous filence, parce

Î[ue
le cas même indiquera les règles les plus

ùres. Je. paffe au fécond objet : à la culture
des mûriers.

Je ne puis trop le répéter : la culture de la
matière première eft toujours le point le plus
important. Le fort des .manufactures eft plus
cafuel, il dépend de plus de çombinaifons &
de circonftances, il occupe moins de bras, &
il eft fujet. à des révolutions plus grandes &
plus fubites. La culture'de là, matière ou d»
premier produit de la terre offre un moïen de

.fubfiftance plus indépendant j les fuîtes des

mauvaifes récoltes ne font point auffi funeftes»

ni auffi difficiles à réparer, que les accidents
qui, interrompent la fabrication. Le cultiva¬

teur
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teur peut, felon les circonftances, fe choifir
promptement un autre objet de culture ; mais
le fabricant n'adopte pas auffi aifément une autre

vocation: il dépend, par conféquent beaucoup

plus du premier. Et le profit que donne
la culture, reparti immédiatement furie corps
de la nation eft d'une utilité plus générale «Se

Plus importante, quoique moins fenfible.

Le mûrier «Se par conféquent la culture de
la foïe demande peu de terrein «& occupe fort
Peu de tems, à proportion de fon raport très-
confidérable ; le païfan peut fuivre cette cultu-
re fans négliger les autres travaux de fon état ;
cette circonftance très-importante parle en fa
faveur. Nos païfans font habitués à bien des
foins beaucoup plus pénibles, à des travaux
plus difficiles, à des cultures plus longues,&
dont le fruit ne peut point entrer en comparaifon

avec le produit des mûriers, & celui de
l'éducation du ver à foïe. Des perfonnes dont
les connoiffanecs «Se l'expérience méritent une
entière confiance fur ce point, atteftent que
l'éducation de cet infecte n'eft point auffi fa-

vante, auffi difficile «Se incommode, qu'on nous
ja repréfente. En Piedmont, où la culture dc
la foïe eft introduite dans les campagnes le
Paffan loge fes vers dans quelque coin de fa
chambre, quelquefois fur le ciel de fon lit,
fréquemment fur des tablars de la cuifine, &
"en abandonne la diretìion à un enfant. Il
n'y a que peu d'années depuis l'introduction

D 2 générale
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générale de cette induftrie dans cette province»
'«Se actuellement il en fort annuellement des foie*

crues pour des fommes confidérables.

D'une part, l'exemple accompagné des
inftructions neceffaires ; de l'autre, des récorn-
penfes propres à exciter l'induftrie par des motifs

d'ambition ou de cupidité, en lui préfen-
tant des dedommagemens prochains en attendant

les profits encore éloignés, voilà les den*
grands moiens pour faire goûter toute
nouvelle culture. La Société œconomique de Berne

pourvoira au premier, en fourniflànt des

inftructions à la portée du peuple; «Se les focié-
tés correfpondantes s'emprefferont à donner
l'exemple dc l'aplication pratique des régies.

La Société de Berne a bien fenti la néceffit-
des primes, mais comms il faut des fommes
confidérables pour pouvoir les multiplier, fi
l'on veut en attendre quelque effet confidérable,

ce moïen paffe les facultés d'une femblable

fociété.

Je fupofe qu'on pourroit, dans le but d'efl;

courager la culture des mûriers, promettre *

chaque païfan qui eh auroit plant« près de fo"1

village un nombre, qu'il ne faudroit pas fixer
au - deflbus de trente «Se qui les auroit biert

cultivé jufqu'à la troifieme année, pour châque

pied d'arbre une prime de cinq fols, ainfi pou-
trente pieds fept livres «Se demi. Afin que '3

plantation fe rit à moins de fraix & de bon

plant »
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plant, il ferait à fouhaiter que par le concours
des particulier* bien intentionnés, on pût dans
les principales villes du pais établir des pépinières

de mûriers pour en fournir gratis des plants
de la forte convenable. Les fraix pour les

fewer, pour les enter, & ceux de leur premiere
culture n'exigent pas des dépenfes bien oné-
reufes. En attendant on devroit fonger à

fournir à bon compte des pépinières déjà
établies le nombre luffifant de plantes pour les

premiers demandeurs.

Supofons maintenant que le nombre des
arbres plantés dans le courant des trois premières
années monte à 40000 ; il faudroit une fomme
de dix mille francs pour des primes. La voie
la plus facile pour lever cette fomme feroit
celle d'une loterie. Et pourquoi craindroit-ort
de fe fervir de ce moien pour un but auffi utile,
dans le tems que des fommes fi confidérables d'argent

font enlevées par des loteries étrangères?
Je fuis perfuadé que l'annonce d'une pareille
loterie trouvera faveur dans le pais & crédit chés

l'étranger. Que l'on confie la direction «Se la
régie de la loterie aux Sociétés œconomiques
établies dans le pais ; «Se je ne doute point, qu'eu
retour d'une confiance fi bien méritée, elles ne
fe chargent de cette direction fans fraix.

Si ce projet peut avoir lieu, il convient d'en
preffer l'exécution. Quand même les primes
ue doivent être diftribuées qu'au bout de trois
ans, il eft bon que'des arrangemens fixes ex-

Ü 3 citent



f4 CULTURE DU MURIER

citent la nonchalance du païfan, «Se acréditent
des promettes qui ne préfentent que des efpéran-
ces lontaines.

Un fécond motifpour accélérer fon exécution,
eft celui-ci: pour remplir parfaitement fou but, il
faudra néceffairement apliquer auffi des primes à,
l'éducation des vers à foïe ; fupofe quels plantation

des mûriers fût pouflee au point d'épuifer en
primes tout le produit de la loterie ; il faudra
fonger à former un nouveau fond pour des

primes en faveur de l'éducation des vers à foïe. Dans
ce cas, peut-être le fuccés de la premiere loterie
encouragera -1 - il à en propofer une feconde.
Dès lors il faut avoir gagné l'intervalle du tems
néceffaire pour remplir celle-ci.

Il n'eft pas douteux que par cette voie on
obtiendrait plus d'un avantage. Le païs fe
peuplerait infenfiblement de cette claffe de colons
qu'on doit le plus rechercher, d'étrangers
habiles «Se laborieux qui répandraient leur induftrie

parmi les anciens colons du pais. Au
moïen des ordonnances indiquées pour
l'encouragement des fabriques notre luxe toujours a-
croiffant ferait du moins fubordonné au bien
public. Enfin le produit des vers à foïe une
fois établi dans le Canton préfenteroit au peuple

de la campagne un gain aifé qui le mettrait
en état de. perfectionner la culture de fes terres.
Notre pais aura toujours fur d'autres contrées
plus favorables à la culture des mûriers cet

avan-
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avantage affuré, d'être moins expofe au fleâu
de la guerre.

Je puis m'être trompé dans l'évaluation du
capital néceffaire pour les primes, mais cela ne
fait que la partie la plus arbitraire de ce projet.
Tout roule fur les proportions fuivantes, qui
me femblent auffi importantes que leur
affirmative me paroit vraie. Seroit-il utile d'introduire

de nouvelles branches d'induftrie dans le
païs de Vaud? La culture de la foie eft-elle
convenable à ce but Le moïen propofe des

primes eft-il plus propre pour y réuffir? Je
réponds fur cela: c'eft par des primes pareilles
que la culture de la foïe, dans peu d'années eft
dévenue fi générale «Se fi floriffante en Piedmont,
qu'annuellement elle raporté à ce petit païs un
Sain annuel de plufieurs millions.

D4 IV.
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